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té q1ui sera mis en appliçation suivant la·plJOcédure 
\:I\urgence prévue par l'arrêté général du 3 mars 
1920. . 

. Dakar, le 14 août 1945. 
Pour le Gouverneur gétiéral absent, 

Le Gouvemeur .'des colontes, 

S~irétaire géliéral 'du Gouvernem.ent géneral, 
chargé de l'exp'édition des affaires courantes, 

.. Y.OIGO. 
(Srmmis à la procédure de publicotiOlt d'",rgenû par . 

arrllié iaéat NQ 428 Cab. du 17 août 1945). 

ARRETE N~ 2.597 AP. du 24 'août 1945. 

LE GOUVE~NEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
• On~VALTI!ft DE LA LtOlON D'HONNtUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

~ 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Pour l'applicatiori des disposi. 
tions de l'article 2 <Je l'ordonnance du 7 juin 1945 les , 
électeurs et les électrices qui· avaient leur domicile à la 
Oolonie antérieurement au 10 novembre 1942 et qui, 
iju fait des hostilités n'onl:o pu I.e rejoindre 6 mois au 
moins avant la date fixée pdur les électi9ns peuvent 
a(\resser leur réclamation dans les 20 jours qui suivent 
lwr retour à la Colonie au Président du Tribunal de . 
1re Instance au au juge de paix à oompétence étendu<Î 
et au plus tard le 25 septembre date à I.aquelle se 
'termine le délai d'appel p~ur les décisions des commis: 
sions admînistratives de jugement. 

:i Dakar, le 24 aoOt 1946. 

P. COURNARIE. 

(Srmmis à la procédure de publication d',urgeJue par 
ilrfJté locgl No 466 .Cab. du 25 août 1945. 

'ARRETE No 2667 AP. dit 30 lloûll945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
QIEVALIER DE LA LÉOfON o'HONNElfR:, 

ÇOMPAONON DE ·LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERIlE, 

ARRETE:' . . 
ARTICLE ·PIlEMIER. La liste élec!Qrale des non 

. citoyens des deux sexés âgéS de 21 ans .et appartenant 
aJuX diverses catégories éhumériées à l'article 5 de l'or
Ç'onnance du 22 août 1945 est dressée dans chaque cer
de par une CommissiQn administrative oomposée de 
l'A4ministrateur Comman:dant le cercle et de.deux non· 
citoyens susceptibles d'être inscrits CQmme électeurs 
!désignés par le Chef de la Colonie ou du Territoire 

. . intéressé. Toutefois. à Dal):.ar .et à Rufisque la liste est 
dressée par !line Commissi<in composée du Délégué du 
Gduverneur Administrateur de la Circonscription de 
Dakar et derux pon citoyens désignés pat cet adminis
trateur. Ces Commissic1bs doivent avoir terminé. leurs 
travaux pour le 10 septembre minuit. 

ART. 2. - Les listes sont déposées l!U bureau de 

chaque cercle et à Dilkar et Rufisque aux bureaux de 

ces deux mairies dans ·Ies deux jours de leur établissè· 

ment soit pour le 12 septembre minuit . 


ART. 3. - Les demandes eri ;nscripüon ou en rallia
tion doivent être formulées daus le délai de 3 jours 


. à compter de l'expiration du délai de publication S9it 

avant le 15 septembre minuit. Elles doivent être pré. 

sentées en personne et non par écrit. Elles sont jugées 

dans les 2 j~urs qui suiv.ent soit pour le 17 septembre.
minuit par une Commission administrative de jugement 
dont la composition est celle de la Commission chargée 
de l'établissement de la liste électorale complétée par 
l'adjonctIon de deux autres membres non citoyens fran· 
çais désignés par le Chef de la Colonie ou du Terri. 
toire intéressé. Les décisiQns sont notifiées dans les 3 
jours soit pallr le 20 septembre minuit. . 

ART. 4. - L'appel des Mcisions est porté compte 
tenu de l'article 7 ci-dessous dans les 5 jours soit pour 
.le mardi 25 septembre minuit devant le tribunal de 
1re instance ou le juge de paix à compétence étendue 
qui st.tile dans le délai de 5 jQurs soit pour le 30 
septembre minuit. . 

ART. 5. - La notification des 4écisions du tribunal 
et du juge de paix est faite par la voie télégraphique 
si ·besoin est dans le délai de 3 jaurs soit pour le 3 
octobre mimtit et la clôture des listes éledorales est· 
prononcée pour le 5 octobre minuit. 

ART. 6. - Les délais impartis aux Commissions 
administratives de jugement et aux juges sont impéra
tifs. Si dans les délais impartis lune Gommission ne 
statue pas sur la réclamati·on.qui lui est soumise le 
réclamant poorra porter directement. son appel devant 
le Président du Tribunal ou le juge de paix à compé. 
tence étendue. 

ART. 7. - Compte tenu des difficultés de communi
cation le tribunal ou le juge de paix peut .être saisl 
par la l'oie télégraphique. Dans··ce cas l'appel ou la 
réclamation est ·transmis par les soins de l'Administra
teur eommandant le cercle qui donne récépissé à l'in. 
téressé, lequ~1 doit se présenler··en personne. Ces dis· 
positions ne s'appliquent pas à Dakar et Rufisque.. 

ART. 8. - Les Gouverne'llrs des Colonies du Gr.oupe, 
le Commissaire de la République au TQgo el l'Admi
nistrateur· de la Circonscription de Dakar sont chargés 
de l'exéoution du présent arrêté qui s!,ra mis 'en applica
tion suivant la procédure d'urgence prévue par l'arrêté 
général du 3 mars 1920. . 

J Dakar, le 30 août 1945. 

P. COURNARIE. 
(SO'umis à l'a pr.océdure de publicatian d'urgelue par 

arrété local No 482 Cab. du 1er septembre 1945). 

ARRE.TE No 2.668'AP. du 30 'août 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.' O. F., 


CHEVALIER. Of! LA LÊGlOK D'Ho..~NEUR. 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUEIlRE, 
~u le décret du 18 octobre 1904 portant-réorganisation· du 

Gouvernement Oénêral· de l'Afr\que Occidantale Française 
mo~mé par les décrets dèS 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

http:Dal):.ar

